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LE MOT DU MAIRE
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Votre Maire,
Philippe PRUGNEAU

Chères Marignyssoises et chers Marignyssois,

Nous nous sommes retrouvés pour la cérémonie
des voeux le 4 janvier dernier. Ce fut un moment
privilégié de convivialité. Cette réception a été
l’occasion de réunir et de saluer toutes celles et
tous ceux qui, par leur action, leur dévouement ou
leur engagement, contribuent largement à
l’animation et à la cohésion de notre village. 

L’ensemble du conseil municipal et moi même souhaitons la bienvenue
aux nouveaux habitants arrivés en 2024 :
Laurent et Valentina BRULET, 369 chemin des Rondards.
Réda FIKRY et Camille TEIXEIRA, 600 chemin des Couets.

En 2024, l’état civil ne comporte pas de naissance, un seul mariage a été
célébré et malheureusement trois décès sont à déplorer.
En 2024, l’ensemble de l’éclairage public de l’église (4 projecteurs) et du
Bourg (35 lanternes) a été renouvelé avec des projecteurs et lanternes à
ampoules LED (diode électroluminescente).

Concernant les travaux prévus cette année nous avons notamment :
entretien de voirie dont la commission définira le périmètre
changement d’une bouche incendie à l’entrée du chemin de la Carmone
entretien de bâtiments communaux

Je remercie le personnel communal, les bénévoles du CCAS et du comité
des fêtes pour leur implication dans la vie communale.

Je remercie aussi l’implication constante de notre
correspondant de “La Montagne” Jean-Jacques
PINSON qui, depuis l’année 2012, met toujours la
commune et ses acteurs en valeur.

Les membres du conseil municipal et moi-même formulons à chacune et
chacun d’entre vous nos meilleurs voeux de bonne et heureuse année
2025.



Convention pour l’entretien des poteaux incendie 2023-2025 :
La convention auprès du Syndicat Eau et Assainissement (SEA) Rive Gauche Allier pour l’entretien
des poteaux incendie a été signée pour une durée de 3 ans du 01/01/2023 au 31/12/2025.

Passage en LED de l’ensemble de l’éclairage public :
Pour des raisons écologiques et économiques, le Syndicat Départemental d’Energie de l’Allier
(SDE03) a soumi une proposition financière afin de passer l’éclairage public en LED sur la
commune:
       - carrefour RD953
       - rue Mandon
       - rue de la Mairie
       - place de l’Eglise

Le plan de financement est le suivant :

Signature d’une convention avec l’Agence Technique Départementale de l’Allier sur la
protection des données personnelles (RGPD) :

Une convention sur la protection des données personnelles (RGPD) a été signée avec l’Agence
Technique Départementale de l’Allier (ATDA), elle a pour objectif :
      - De renforcer la sécurité des données personnelles, 
      - D’adapter les droits et les libertés des personnes aux conditions de l’ère numérique,
      - De réaffirmer le droit des personnes, 
      - D’augmenter les sanctions encourues,
      - De créer un cadre juridique unifié dans la gestion des données personnelles.

CONSEIL MUNICIPAL
Depuis l’édition du dernier bulletin, le conseil municipal s'est réuni 2 fois :
Le 25 juillet 2024 et le 22 novembre 2024

La vie municipale
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Il y a eu aussi le renouvellement de l’éclairage extérieur de l’église avec l’installation de 4 projecteurs
LED début septembre 2024.

Le plan de financement est le suivant :
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VŒUX 2025 
La vie municipale

Quelques photos de la cérémonie des voeux du 04 janvier 2025.



ARBRE DE NOEL 
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Le samedi 7 décembre 2024, les enfants de la commune ont pu profiter du
spectacle “Miss Terre” présenté par la Syphonée qui retrace avec humour
et poésie, l’évolution et la marche de l’humain jusqu’à nos jours. A la fin du
spectacle, le Père Noël arriva avec sa hotte remplie de cadeaux pour le
plus grand bonheur des petits.
Après sa distribution, toute l’assemblée s’est retrouvée autour du goûter.

La vie municipale



La vie municipale

ETAT CIVIL 
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Mariage

Mathieu REGNAULT & Elodie AMATHIEU
 le samedi 10 août 2024

Décès
André DECEUNINCK 

Décédé le 14 avril 2024 

Anne- Marguerite DE MEERLEER
Décédée le 8 décembre 2024

Olivier LERICHE 
Décédé le 22 décembre 2024



La vie municipale

CCAS
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Le traditionnel repas du CCAS a eu lieu le dimanche 13 octobre 2024, les
Marignyssoisses et les Marignyssois de 60 ans et plus, qui ont répondu présent ont  
apprécié le repas concocté par le traiteur Eric Geoffroy (Eurl Aux Fins Palais) et le dessert
préparé par Jean-Marie THOMAS, pâtissier-chocolatier à Marigny.

Par ailleurs, l’animation a de nouveau été un franc succès grâce à Dominique Popelier,
chanteuse de variété et son partenaire Roger Blache, qui ont su faire chanter et danser
l’assemblée.



COMITÉ DES FÊTES
Le comité des fêtes sur une solide dynamique

La vie des marignyssois.es
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Après l’épisode Covid qui a failli mettre à mort le comité des fêtes, l’intégration de
plusieurs nouveaux bénévoles, des jeunes et un peu moins jeunes, a permis au groupe de
retrouver une vitesse de croisière digne de ce nom. Et en ouvrant l’assemblée générale, le
président Philippe Aubenas a tout d’abord qualifié fort justement l’année écoulée de très
satisfaisante.
Petit retour en arrière sur 2024. Initiée en 2011, la
maintenant incontournable soirée théâtre ouvre
chaque année le bal des programmations du comité.
Mais devant son succès, il s’est avéré presque
indispensable d’accoler à la représentation du samedi
soir, une seconde séance le dimanche après-midi. Et le
bilan est très favorable, la salle des fêtes étant
pratiquement comble le samedi et très bien garnie le
dimanche. Le tandem samedi/dimanche sera donc
reconduit et le public est convié à applaudir une
nouvelle fois la troupe avermoise Piloufaces d’Isabelle
Olivier les samedi 22 et dimanche 23 mars 2025 qui
présentera une comédie intitulée «Rendez-vous sur le
net ». 

La deuxième manifestation concernait la 26è marche de l’omelette dont la fréquentation n’a
pas été aidée par une météo incertaine. Néanmoins, les 121 randonneurs qui ne se sont pas
préoccupés des caprices du ciel ont une fois de plus plébiscité les deux parcours de 8 et 16
km à travers le bocage. La prochaine édition battra-t-elle le record des 281 participants de
2018 ? Réponse le samedi 3 mai.

Troisième étape des réjouissances avec la
fête au village du samedi 15 juin, fruit de la
cohabitation municipalité/comité. Là aussi, la
météo instable n’a pas été tendre avec les
organisateurs, mais les jeux en bois de fin
d’après-midi ont pu rester au sec et ont bien
amusé toux ceux qui s’y sont essayés, tandis
que le feu d’artifices et le dîner dansant ont
été unanimement salués. Le samedi 14 juin
prochain verra donc une nouvelle
collaboration municipalité/comité pour la fête
au village.

Seule ombre à ce presque idéal tableau, la seconde édition du concours de belote du
samedi 19 octobre encore plus boudée que la première en 2023. Aussi, le comité a pris la
sage décision de sa mise aux oubliettes, et de remplacer les cartes à jouer par des boules de
pétanque le samedi 13 septembre.



COMITÉ DES FÊTES

La vie des marignyssois.es

10

Par ailleurs, le trésorier Didier Régnault donna le bilan financier de 2024, déficitaire en
raison d’un important achat de matériels destinés notamment à la sécurisation de la marche
de l’omelette.

Quant à la soirée cabaret, dernière animation de 2024, elle a rempli à ras bord la salle des
fêtes, et la troupe transformiste Les Talons Résille a raflé tous les suffrages. Sébastien et
Antoine se sont tour à tour métamorphosés en diverses chanteuses de variétés à un point
tel que l’assistance s’est demandée si Sébastien et Antoine n’étaient pas tout simplement de
belles femmes. A ce sujet, il se dit que certains spectateurs auraient illico entamé une
procédure de divorce ! Déambulant épisodiquement parmi les convives, Ambre Allyson et
Scarlett Holala ont parfaitement animé le divertissement, recevant une ovation méritée en
fin de spectacle. La date du samedi 13 décembre a été arrêtée pour l’ultime soirée de 2025.
Que sera-t-elle ? Décision au printemps.

Le bureau

Président d’honneur : Philippe Prugneau, maire ; 
Président : Philippe Aubenas ; 
Vice-président : Mathieu Régnault ; 
Trésorier : Didier Régnault ; 
Trésorier adjoint : Jean-Claude Diat ; 
Secrétaire : Marlène Fontaine ; 
Secrétaire adjoint : Guillaume Régnault ; 
Vérificatrices aux comptes : Joëlle Aupetit et Anaïs Vocant ; 
Communication : Jean-Jacques Pinson ; 
Membres : Bruno Aupetit, Jean-Christophe Deceuninck, Julien Fribault et Fany Ganarul.
 



CHATEAU DE CHARNES 

La vie des Marignyssois.es
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Le château de Charnes a de nouveau accueilli du 3 au 7 août 2024, le Festival
Théâtres de Bourbon. 
Cinq représentations ont eu lieu. Elles ont toutes été interprétées par des acteurs
professionnels et notamment Jean-Claude DROUOT.

Comme chaque année, le public a été conquis
et a apprécié les différentes pièces.

A l’automne 2024, Charnes transformé en studio de cinéma !
Le château de Charnes n’avait jamais servi de décors pour le tournage d’un
film, et même si ce n’est que pour un (très) court-métrage, les quelques scènes
qui ont été tournées dans la chambre dite du Connétable comblent ce manque
qu’il y avait dans sa longue liste des manifestations culturelles. 

Les Chevaliers d’Allen, dont les
membres sont des adeptes du
maniement d’armes anciennes, ont
donc joué quatre scènes d’une
trentaine de secondes pour le film
« Allons tous ensemble » qui a été
terminé au château du Max au
Theil. Ce film sera mis en ligne sur
internet (facebook et youtube) au
cours de l’hiver prochain.

Jean-Jacques PINSON & Jean-Claude DROUOT



MAISONS INDIVIDUELLES ET COURS DE FERME
BIEN FLEURIES

 

12

CLASSEMENT COMMUNAL 2024
MAISONS ET COURS DE FERMES FLEURIES

MAISONS INDIVIDUELLES ET COURS DE FERME
TRÈS BIEN FLEURIES

 
 

La vie des marignyssois.es

Bruno et Michèle BERNADON
 Emmanuelle et Perrine BRECHIGNAC
 Simone COUTURIER et Jean-Paul COUTURIER
 Antoine et Clotilde DE BARMON
 Christophe et Aurélie PACAUD
 Guillaume PACAUD
 Jean-Paul et Jacqueline PERRONY
 Didier REGNAULT et Carole DIDIER 
 Luc RICHAUD et Sylvie MATHE-LAPIERRE
 Anne-Marie SURLEAU

 Jean-Luc et Martine BELLIEN 
 Jean-Claude et Marie-Thérèse CHABOT
 Jean-Claude DIAT 
 Luc et Marie-Jo FILLERE
 Alain et Martine HAMEL
 Etienne SOULIER et Marie-France GRANDJEAN
 Franck SOUVERAIN et Nathalie BRUNET
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La vie des marignyssois.es

PLUVIOMETRIE 2024
Une année supérieure aux moyennes !
Durant les 5 dernières années, la pluviométrie moyenne a été faible sur notre
commune. Depuis fin 2023 nous avons observé des volumes de pluie plus
conséquents à partir du 20 octobre. Cela a permis un bon remplissage de nos
nappes phréatiques. Par contre l’année 2024 a commencé avec deux mois
faiblement arrosés (36 mm en janvier et 41 mm en février). En hiver 2024, nous
n’avons pas observé de grands froids, seulement quelques jours de gelées autour
de -4/-5 degrés. Dés le printemps, les températures sont vite remontées. Le réveil
précoce de la nature engendra quelques dégâts sur les arbres fruitiers et dans les  
cultures.
Le mois de mars 2024 a été perturbé et pluvieux alors que le mois d’avril fut sans
grandes précipitations. Cependant, le mois de mai fut arrosé avec 132 mm (En mai
2023 il est tombé seulement 29 mm; soit une moyenne de 80 mm sur 2 ans).
Durant l’été, nous avons observé quelques pic de chaleur (juin et juillet) mais rien
de catastrophique. La pluviométrie était normale mais a pénalisé les récoltes de
céréales qui ont reçu de l’eau alors qu’elles étaient à maturité. Le mois d’août
demeura sec avec seulement 11 mm.
L’automne fut humide avec 270 mm sur septembre, octobre et novembre. La
luminosité était médiocre !

Depuis ces 85 dernières années des épisodes secs et pluvieux ont été observés.
1953 fut une année très sèche pour la commune avec seulement 485 mm et au
contraire, il a été relevé sur la commune 1092 mm en 1977.
En 2024, 825 mm ont été relevés, 727.8 mm en 2023. Sur une moyenne de 20 ans, il
a été recueilli annuellement 765.6 mm sur le poste Météo France de Marigny.



COMMÉMORATION DU 27 AOÛT 1944

La vie des Marignyssois.es
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COMMÉMORATION DU 11 NOVEMBRE 1918

Le dimanche 25 août 2024 a eu lieu la commémoration du 80ème anniversaire de l’assassinat
des six jeunes de Marigny et Souvigny. Pour cette occasion, porte-drapeaux, personnalités et

habitants de la commune se sont réunis autour du monument de la forêt avec émotion.



MÉDIATEUR NUMÉRIQUE
Grégoire QUILLERY

Suite à l'engouement des Marignyssois.es pour les ateliers numériques proposés par Moulins
Communauté, Grégoire Quillery, médiateur numérique, sera à nouveau présent à la mairie de
Marigny, une fois par mois, de 14 h à 17 h. Les prochains rendez-vous sont programmés :

Mercredi 08 janvier 2025
Mercredi 05 février 2025
Mercredi 12 mars 2025
Mercredi 09 avril 2025
Mercredi 14 mai 2025

La vie des Marignyssois.es

N'hésitez pas à prendre rendez-vous auprès de
la mairie ou de Grégoire QUILLERY au

06.47.78.10.20
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Une animatrice France Service, Béatrice Loctor, formée par Moulins communauté, accompagne les
personnes pour effectuer leurs démarches auprès des Finances publiques (déclaration d’impôts
notamment), du ministère de l’Intérieur (renouvellement des cartes d’identités, du permis de
conduire ou de la carte grise), de la Caisse primaire d’assurance maladie, du ministère de la Justice,
de la Mutualité sociale agricole, de Pôle emploi, de la Caisse d’allocations familiales ou encore point
conseil budget et retraite.

Béatrice Loctor est présente tous les lundis, de 9 à 12 heures et de 14 à 15 heures 30. Elle est
joignable pour prendre rendez-vous au 06.45.92.07.06.

La Maison France Service a ouvert ses portes dans les locaux du Centre Social
l’ESCALE, afin de faciliter les démarches administratives.



DATES À RETENIR EN 2025

Samedi 22 mars 2025 à 20 h et
dimanche 23 mars 2025 à 15 h
Théâtre du Comité des fêtes

Samedi 3 mai 2025
Marche de l’omelette du Comité
des fêtes

Jeudi 8 mai 2025
Cérémonie commémorative de la
victoire de 1945 (11 h aux abords
du monument de la forêt)

Samedi 14 juin 2025
Marigny en fêtes

Dimanche 24 août 2025
Commémoration en mémoire des
six fusillés du 27 août 1944 (11 h
aux abords du monument de la
forêt)

Dimanche 12 octobre 2025
Repas d’automne du CCAS

Mardi 11 novembre 2025
Cérémonie commémorative de
l’Armistice de 1918 (11 h aux
abords du monument du bourg)

Samedi 6 décembre 2025
Arbre de Noël

La vie pratique
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LOCATION SALLE POLYVALENTE
Depuis le 1er janvier 2024, les nouveaux tarifs pour la location de la salle polyvalente
sont les suivants :

Modalités :
- Un chèque d'arrhes de 50 % du prix de la location sera demandé au moment de la
réservation.
- Le solde de la location sera à régler le jour de l'état des lieux d'entrée
- Une attestation d'assurance ainsi qu'un chèque de caution de 750 € seront demandés
(ce chèque ne vous sera rendu que si aucune dégradation n'est constatée lors de
l'établissement de l'état des lieux de sortie).

De la vaisselle peut être prêtée gracieusement par la commune. En cas de casse ou de
perte, elle devra être remboursée.

INFORMATIONS PRATIQUES

La vie pratique

Pour les particuliers de la commune :
- 200 € les week-ends et jours fériés
- 80 € un jour de semaine non férié
- 80 € forfait nettoyage (tables, chaises
et vaisselle non comprises).
.

Pour les personnes extérieures :
- 350 € les week-ends et jours fériés
- 130 € un jour de semaine non férié
- 80 € forfait nettoyage (tables, chaises
et vaisselle non comprises).
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INFORMATIONS PRATIQUES

DÉCHÈTERIE DE COULANDON

La vie pratique

Horaires :
Du mardi au samedi
9 h 00 - 12 h 30 / 13 h 45 - 17 h 30
(fermée le lundi, le dimanche et jours
fériés).

Adresse :
ZA Pièce du Chêne
03000 Coulandon

Téléphone : 04 70 46 08 41

SDE 03 (Syndicat départemental d’électricité de l’allier)
Horaires :
Du lundi au jeudi
8 h 30 – 12 h 00 / 13 h 30 – 17 h 30
Le vendredi et veille de jour férié
8 h 30 – 12 h 00 / 13 h 30 – 16 h 30
(fermé le samedi, le dimanche et jours
fériés).

Adresse :
11 Les Sapins
CS 700026
03401 YZEURE CEDEX

Téléphone : 04 70 46 87 30
Site : http://www.sde03.fr
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Le SICTOM Nord Allier a mis en place le
contrôle d’accès en déchèterie par
lecture de plaque d’immatriculation.
Ce système est effectif depuis le 1er
juillet 2022. Il n’est pas payant mais
avec inscription obligatoire.

Pour vous inscrire, rendez-vous sur le
site https://www.sictomnordallier.fr
onglet "Les déchèteries".

Pièces à fournir :
Copie carte grise
Justificatif de domicile (- de 3 mois)



Mettre à mariner la veille la chair à saucisses et le porc dans un verre à bordeaux de Porto,
saler, poivrer et mettre de la noix de muscade.

Confectionner le pâté, souder le couvercle avec de l’eau et faire une cheminée avec un
morceau de carton.

Cuire 1 h 30 à 200 degrés.

Couler la gelée quand le pâté est tiède.

Démouler à froid.

La vie rêvée des mets
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Prévoir un sachet de gelée Maggie

Faire une pâte brisée avec 400 grs de farine,
125 grs de beurre salé et un peu d'eau

Farce :
500 grs de chair à saucisses 
500 grs de porc coupé en petits morceaux

Pâté en croute 



ARTICLES LA MONTAGNE

La vie en presse

Sauf mention contraire, les articles de cette revue de presse sont signés Jean-Jacques PINSON
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10/07/2024

17/07/2024
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26/07/2024

31/07/2024



La vie en presse

22

09/08/2024

02/08/2024
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29/08/2024

06/09/2024
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07/09/2024

12/09/2024
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12/09/2024

13/09/2024
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24/09/2024

25/09/2024
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08/10/2024

09/10/2024
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17/10/2024

19/10/2024
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24/10/2024

08/11/2024
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26/11/2024

07/12/2024
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13/12/2024

16/12/2024
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26/12/2024

29/12/2024
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26/12/2024
Article de Stéphanie Ména
Agence de Moulins
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03/01/2025
Article par Denis ROUX, correspondant “La Montagne”
secteur de Chevagnes

09/01/2025



LA MAIRIE

HORAIRES

Mardi         8 h 00 - 13 h 00 
Mercredi     8 h 00 - 13 h 00 / 14 h 00 - 16 h 00
Jeudi          9 h 00 - 13 h 00 / 14 h 00 - 18 h 00

CONTACT

Téléphone : 04 70 43 93 57
Adresse : 11 rue de la mairie 03210 MARIGNY
Mail : marigny.mairie@wanadoo.fr
Site : www.mairie-marigny-allier.fr

BIBLIOTHÈQUE MUNICIPALE

- Fonctionne aux horaires d'ouverture de la mairie
- Si un ouvrage vous intéresse, nous pouvons peut-être vous le procurer via la Bibliothèque
Départementale de prêts, demandez-nous !
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